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Grenoble, le 20 décembre 2011

Objet: avis concernant la  demande de création de terrasse au 82 bis avenue La Bruyère pour l’établissement O’Dwich  (demandeur Monsieur Ziad CHARRAD)
Monsieur l’Adjoint au Maire, 
En réponse à votre courrier du 22 novembre, nous confirmons notre position déjà donnée par courrier recommandé le 19 mai 2011. Depuis qu’elle est consultée pour ces demandes, notre Union de Quartier n’a donné qu’une seule fois un avis défavorable. Pourtant nous sommes régulièrement interpelés par des résidents riverains de ces terrasses qui se plaignent, à juste titre, de certaines nuisances: tapage nocturne, tabagisme passif, odeurs désagréables, stationnement gênant…..

L’entrave à l’accessibilité en fauteuil roulant générée par cette création de terrasse reste la principale raison de cet avis négatif 
Le trottoir de cette avenue au 82 bis avenue la Bruyère a une largeur totale de 2,30 mètres, largeur à laquelle, il faut retrancher une garde de 90 centimètres pour le stationnement des voitures en épi en raison de la place prise par les portes-à- faux à l’avant ou à l’arrière de certains véhicules ainsi garés Certains sont munis d’une boule d’attelage ou même d’un marchepied et cette marge de 90 centimètres est vraiment indispensable pour que les piétons ne se blessent pas avec ces accessoires.
La largeur disponible du trottoir est ainsi ramenée à 1,40 mètre. 
En retranchant la bande de 70 centimètres accordée pour la création de terrasse, il ne restera plus qu’un couloir de 70 centimètres de large qui devra servir simultanément à la circulation des piétons et à la desserte de cette terrasse (les petites tables plaquées contre le mur prenant toute la largeur accordée).
Juste en face sur cette avenue, il n’y a pas de trottoir mais un couloir piétonnier coïncidant avec trois entrées de parking très fréquentées; un parking pour la clientèle de Simply Market, un parking privé pour des résidents et une entrée réservée aux camions pour les livraisons. Ce couloir est très souvent encombré du fait de stationnements abusifs, gênant même le libre accès aux trois parkings, et cela, malgré la matérialisation d’un passage protégé pour piétons par un marquage au sol réalisé par les services municipaux de l’Antenne 6.
En vous remerciant pour l’attention que vous porterez à notre courrier, nous vous prions d’agréer, Monsieur l’Adjoint au Maire, l’expression de nos salutations les meilleures.

Xavier Mézerette  (Président) 
Copies ; Madame Hélène Vincent (Adjointe au Maire secteur 6), Stéphane Gemmani (élu responsable pour l’accessibilité) CLUQ, CCS6, Comité pour le Droit au Travail des Handicapés et l'Égalité des Droits (CDTHED), Association des Paralysés de France (APF)
